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PARLIAMENT PARLEMENT

HOUSE OF COMMONS CHAMBRE DES COMMUNES

First Session, Thirty-Sixth Parliament Première session, trente-sixième législature

PRIVATE BILLS PROJETS DE LOI D’INTÉRÊT PRIVÉ

Standing Order 130 of the House of Commons respecting no-
tices of intended applications for private bills:

L’article 130 du Règlement de la Chambre des communes re-
latif aux avis de demande de projets de loi d’intérêt privé :

130. (1) All applications to Parliament for private bills, of any
nature whatsoever, shall be advertised by a notice published in
the Canada Gazette; such notice shall clearly and distinctly state
the nature and objects of the application, and shall be signed by
or on behalf of the applicants, with the address of the party sign-
ing the same; and when the application is for an Act of incor-
poration, the name of the proposed company shall be stated in the
notice. If the works of any company (incorporated, or to be incor-
porated) are to be declared to be for the general advantage of
Canada, such intention shall be specifically mentioned in the no-
tice; and the applicants shall cause a copy of such notice to be
sent by registered letter to the clerk of each county or municipal-
ity which may be specially affected by the construction or opera-
tion of such works, and also to the secretary of the province in
which such works are, or may be located. Every such notice sent
by registered letter shall be mailed in time to reach its destination
not later than two weeks before the consideration of the proposed
bill by the committee to which it may be referred; and proof of
compliance with this requirement by the applicants shall be es-
tablished by statutory declaration.

130. (1) Toute demande en vue d’un projet de loi privé, de
quelque nature qu’il soit, doit être annoncée par avis publié dans
la Gazette du Canada. Cet avis doit exposer clairement et distinc-
tement la nature et l’objet de la demande; il doit être signé par les
requérants ou en leur nom, avec indication de l’adresse des signa-
taires. Si la demande vise une loi de constitution en corporation,
l’avis doit mentionner le nom de la compagnie projetée. Si les
ouvrages d’une compagnie, qu’elle soit constituée en corporation
ou qu’il s’agisse de la constituer en corporation, doivent être re-
connus comme étant destinés à profiter au Canada d’une manière
générale, l’avis énonce cette intention expressément et les requé-
rants doivent faire parvenir une copie de cet avis, par lettre re-
commandée, au secrétaire de chaque comté ou municipalité que la
construction ou la mise en service de ces ouvrages peut intéresser
spécialement, ainsi qu’au secrétaire de la province où ces mêmes
ouvrages sont ou pourront être situés. Tout avis ainsi expédié par
lettre recommandée doit être mis à la poste assez tôt pour arriver
à destination au moins deux semaines avant la prise en considé-
ration du projet de loi par le comité auquel il peut être renvoyé.
La preuve que les requérants se sont conformés à cette règle
s’établit au moyen d’une déclaration statutaire.

(2) In addition to the notice in the Canada Gazette aforesaid, a
similar notice shall also be published in some leading newspaper
as follows:

(a) when the application is for an Act to incorporate:
(i) a railway or canal company: in the principal city, town or
village in each county or district, through which the pro-
posed railway or canal is to be constructed;
(ii) a telegraph or telephone company: in the principal city or
town in each province or territory in which the company
proposes to operate;
(iii) a company for the construction of any works which in
their construction or operation might specially affect the
particular locality; or obtaining any exclusive rights or
privileges; or for doing any matter or thing which in its op-
eration would affect the rights or property of others: in the
particular locality or localities in which the business, rights
or property of other persons or corporations may be affected
by the proposed Act; and
(iv) a banking company; an insurance company; a trust com-
pany; a loan company; or an industrial company without any
exclusive powers: in the Canada Gazette only.

(b) when the application is for the purpose of amending an ex-
isting Act:

(i) for an extension of any line of railway, or of any canal; or
for the construction of branches thereto: in the place where
the head office of the company is situated, and in the princi-
pal city, town or village in each county or district through
which such extension or branch is to be constructed;

(2) Outre l’avis figurant dans la Gazette du Canada, il doit en
être publié un semblable dans quelque journal important, comme
suit :

a) lorsque la demande vise une loi constituant en corporation :
(i) une compagnie de chemin de fer ou de canal, cet avis
similaire doit être publié dans la principale cité, ville ou
municipalité, de village, de chaque comté ou district que doit
traverser le chemin de fer ou le canal projeté;
(ii) une compagnie de télégraphe ou de téléphone, cet avis
similaire doit être publié dans la principale cité ou ville de
chaque province ou territoire où la compagnie en question se
propose d’établir son service;
(iii) une compagnie créée en vue de la construction de tous
ouvrages dont l’établissement ou la mise en service pourrait
intéresser tout particulièrement une localité quelconque, ou
en vue de tous droits ou privilèges exclusifs, ou encore en
vue de toute opération qui pourrait concerner les droits ou
biens d’autrui, cet avis similaire doit être publié dans les di-
verses localités où la loi projetée pourrait viser les affaires,
droits ou biens d’autres personnes ou compagnies; et
(iv) un établissement bancaire, une compagnie d’assurance,
une compagnie de fiducie, une compagnie de prêts, ou une
compagnie industrielle non dotée de pouvoirs exclusifs, il
suffit d’un avis dans la Gazette du Canada.

b) lorsque la demande a pour objet de modifier une loi
existante :

(i) en vue du prolongement de tout chemin de fer ou canal
ou de la construction d’un embranchement de voie ferrée ou  
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(ii) for an extension of time for the construction or comple-
tion of any line of railway or of any branch or extension
thereof, or of any canal, or of any telegraph or telephone
line, or of any other works already authorized: at the place
where the head office of the company is situated and in the
principal city or town of the districts affected; and
(iii) for the continuation of a charter or for an extension of
the powers of the company (when not involving the granting
of any exclusive rights) or for the increase or reduction of
the capital stock of any company; or for increasing or alter-
ing its bonding or other borrowing powers; or for any
amendment which would in any way affect the rights or in-
terests of the shareholders or bondholders or creditors of the
company: in the place where the head office of the company
is situated or authorized to be.

(c) when the application is for the purpose of obtaining for any
person or existing corporation any exclusive rights or privileges
or the power to do any matter or thing which in its operation
would affect the rights or property of others: in the particular
locality or localities in which the business, rights or property of
others may be specially affected by the proposed Act.

de canal, il est publié un avis à l’endroit où se trouve le siège
social de la compagnie et dans la principale cité, ville, mu-
nicipalité ou village de chaque comté ou district devant être
desservi par ce prolongement ou cet embranchement;
(ii) en vue de la prolongation du délai fixé pour la construc-
tion ou l’achèvement de toute ligne de chemin de fer, de tout
embranchement ou prolongement de ligne de chemin de fer,
de tout canal, de tout réseau télégraphique ou téléphonique,
ou de tout ouvrage déjà autorisé, il est publié un avis à
l’endroit où se trouve le siège social de la compagnie et dans
la principale cité ou ville de chaque district intéressé; et
(iii) en vue de la continuation d’une charte ou de l’extension
des pouvoirs d’une compagnie (quand elle ne comporte pas
la concession de droits exclusifs); ou en vue de l’augmen-
tation ou de la réduction du capital-actions d’une compagnie
quelconque; ou en vue de l’accroissement ou de la modifi-
cation de son pouvoir d’émettre des obligations ou de con-
tracter des emprunts d’un autre genre; ou encore en vue de
toute modification concernant, de quelque manière, les
droits ou intérêts des actionnaires, obligataires ou créanciers
de la compagnie, il est publié un avis à l’endroit où est situé
le siège social de la compagnie ou à l’endroit où la compa-
gnie est autorisée à établir son siège social.

c) lorsque la demande a pour objet d’obtenir, pour quelque per-
sonne ou corporation existante, des droits ou privilèges exclu-
sifs, ou encore le pouvoir d’accomplir une chose dont la mise
en œuvre aurait des répercussions sur les droits ou biens
d’autrui, il est publié un avis dans les localités où les affaires,
les droits ou les biens d’autrui peuvent être spécialement visés
par la loi projetée.

(3) All such notices, whether inserted in the Canada Gazette or
in a newspaper, shall be published at least once a week for a pe-
riod of four consecutive weeks; and when originating in the
Province of Quebec or in the Province of Manitoba shall be pub-
lished in English in an English newspaper and in French in a
French newspaper, and in both languages in the Canada Gazette,
and if there is no newspaper in a locality where a notice is re-
quired to be given, such notice shall be given in the next nearest
locality wherein a newspaper is published; and proof of the due
publication of notice shall be established in each case by statutory
declaration; and all such declarations shall be sent to the Clerk of
the House endorsed “Private Bill Notice”.

(3) Tout avis de ce genre, qu’il soit inséré dans la Gazette du
Canada ou dans un journal, doit être publié au moins une fois par
semaine durant une période de quatre semaines consécutives.
Lorsque la demande prend naissance dans la province de Québec
ou dans la province du Manitoba, l’avis doit être publié en anglais
dans un journal anglais et en français dans un journal français,
ainsi qu’en anglais et en français dans la Gazette du Canada. S’il
n’y a pas de journal dans la localité où il faut annoncer ladite
demande, l’avis doit être publié à l’endroit le plus rapproché où
l’on imprime un journal. La preuve que l’avis en question a été
dûment publié s’établit, dans chaque cas, par voie de déclaration
statutaire. Toute déclaration de cette nature doit être envoyée au
Greffier de la Chambre et porter à l’endos l’indication: « Avis de
projet de loi privé ».

For further information, contact the Private Members’ Business
Office, House of Commons, Centre Block, Room 134-C, Ottawa,
Ontario K1A 0A6, (613) 992-6443.

Pour obtenir d’autres renseignements, prière de communiquer
avec le Bureau des affaires émanant des députés, Chambre des
communes, Édifice du Centre, Pièce 134-C, Ottawa (Ontario)
K1A 0A6, (613) 992-6443.

ROBERT MARLEAU
Clerk of the House of Commons

Le greffier de la Chambre des communes
ROBERT MARLEAU


